LE BUT DU CENTRE D’EXAMINATION ET D’ÉVALUATION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME DE LA GENDARMERIE (JIHIDEM)
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Le Centre d’Examination et d’Évaluation de la Violation des Droits de l’Homme 

de la Gendarmerie(en bref JIHIDEM) a été fondé pour les buts;

- Accepter les recours et les plaintes, selon un certaine systéme, relatif aux assertions 

de la violation des droits de l’homme qu’elles peuvent se composer au cours des 

services s’appliquent, dans la region où la gendarmerie est responsable;

- Examiner les assertions et faire commencer une enquête officielle et administrative 

dans le cadre judiciaire;

- Informer le titulaire sur le cours de développement et le résultat; 

- Assurer à expliquer ces activités au public.

En fonctionnant JIHIDEM, on a visé à ôter les suspicions relatif aux assertions sur la violation des droits de l’homme de nos citoyens, en contactant directement eux même avec le Commandement Général de la Gendarmerie.
